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EDITO 
 

En temps de pandémie... 

 
Depuis mars 2020, l'activité de l'IRHSES a été fortement 
perturbée par la pandémie qui rythme désormais l'activité 
mondiale. Il est bien difficile, en effet, de mener une recherche 
historique quand l'accès aux sources, les archives, est rendu très 
difficile, voire impossible, par les restrictions de déplacement et 
d'accueil du public prises en réponses à la situation sanitaire. 

Activité perturbée, réduite, certes, mais pas totalement 
interrompue. Deux numéros de Points de Repères, l'un consacré 
à la réforme Haby, l'autre à la place des femmes dans le 
syndicalisme du second degré, ont pu être réalisés et diffusés. 
L'IRHSES a participé à l'animation du stage national du SNES 
« action syndicale et mémoire militante », et ce numéro de Points 
de Repères – Info publie l'intervention qu'y a faite Jean-Paul 
Gaëtan. 

Les responsables de l'IRHSES ont aussi été régulièrement 
sollicités par la revue Enjeux-Unité et Action, et vous avez pu y 
lire les contributions qu'ils y ont données. Ils participent aussi à la 
relance du chantier Histoire de l'Institut de recherche de la FSU, 
qui n'a pas été mis en sommeil après la parution du tome 2 de 
l'Histoire de la FSU. 

Nous avons aussi poursuivi notre activité de collecte d'archives, 
avec notamment le versement des archives personnelles de 
Louis Astre, en cours de classement avant d'être mis à disposition 
des chercheurs. 

Bref, si notre activité a été moins visible, et qu'elle a eu plus de 
difficulté à se finaliser dans des publications, elle n'en a pas 
moins été aussi soutenue qu'il était possible de le faire compte 
tenu des circonstances. Ce numéro de notre petit bulletin, que 
nous espérons pouvoir désormais publier de nouveau à un 
rythme plus régulier, en fait un petit bilan. 

 
Hervé Le Fiblec 
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TOUS AGRÉGÉS ! 
 

 

 

ous agrégés ! Un slogan, mais surtout un thème 
majeur, une constante parmi les mandats portés 

par le SNES, et cela dès les années 1960. 

Nous sommes alors dans la période des « Trente 
glorieuses » (1946-1975) et l’expansion écono-
mique exige une réforme des structures et la 
démocratisation de l'enseignement. À la rentrée 
scolaire 1962, le taux d’entrée en 6e d’une classe 
d’âge est de 55%, une première ! Cette massification 
va aller croissante, elle marque la fin de l’élitisme de 
l’enseignement secondaire et implique une nouvelle 
gestion des ressources humaines. Dans le même 
temps, la diversité sociale de ces nouveaux élèves 
rend des réformes pédagogiques indispensables. 

Ces défis doivent être relevés par les professeurs 
certifiés, dont le corps a été créé en 1950-19521, et 
par les professeurs agrégés dont la création du corps 
remonte au XVIIIe siècle2. Tous ces enseignants 
recrutés par concours, en particulier les agrégés, 
considèrent que la réussite à un concours prestigieux 
et difficile est la garantie d’un enseignement de haut 
niveau. Ces derniers sont cette « exception 
française », pour reprendre l’expression d’Yves 
Verneuil, spécialiste de l’histoire de l’éducation. 
Enfin la Société des agrégés, fondée en 1914, veille 
à préserver cette exception3.  

Depuis sa création à la Libération, le SNES 
(Syndicat national de l’enseignement secondaire) 
considère, en s’appuyant sur le Plan Langevin 
Wallon, que la démocratisation du système éducatif 
ne signifie pas abaissement de la qualité de 
l’enseignement, et que les professeurs du second 
degré doivent être hautement qualifiés, bien formés, 
rémunérés convenablement, afin que la jeunesse 
reçoive une formation qui assure son avenir. 

La nouvelle majorité « Unité et Action », qui 
prend en 1967 la direction du nouveau Syndicat 

 
1 Prenant la suite des professeurs licenciés des lycées, des collèges, 
des professeurs des EPS et ENI et des professeurs de l’enseignement 
technique des EPCI et ENP, Tous les professeurs du second degré 
des enseignements généraux et technique, enseignant dans les lycées 
et collèges classiques, modernes et techniques sont désormais recru-
tés par les concours du CAPES et du CAPET. 
2 Lettres patentes de Louis XV du 3 juin 1766 : sont institués à la faculté 
des arts de l’université de Paris, soixante places de docteurs agrégés. 
Philosophie, lettres, grammaire, chacune pour un tiers. 

national des enseignements du second degré, un an 
après la fusion entre le SNES (classique et moderne) 
et le SNET, situe sa stratégie dans cette continuité. 
Mais en accentuant l’exigence de démocratisation, 
dans la perspective d’une profonde transformation 
sociale, objectif principal du Plan Langevin-
Wallon redécouvert au début des années 1960, et en 
la liant à la revalorisation du métier.  

Démocratisation-revalorisation deviennent 
ainsi les deux piliers indissociables de la plate-forme 
revendicative du syndicat. Le SNES s’appuie en 
même temps sur un autre texte fondamental, socle 
de l’État social mis en place en 1946, le Statut 
général de la Fonction publique, en exigeant sa 
traduction complète dans l’Education nationale : 
recrutement des personnels par la seule voie des 
concours, et droit à carrière, impliquant avancement 
d’échelon et promotion de grade par liste d’aptitude 
et concours interne, le tout sous contrôle des 
instances paritaires, CTP et CAP.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 Notons que, de la Libération jusqu’en 1960, la Société des agrégés, 
qui s’est unifiée en 1949 (fusion entre les sociétés masculine et fémi-
nie), travaille en étroite collaboration avec la direction du SNES dont 
les principaux dirigeants sont agrégés et membres de la Société, et 
même, pour certains d’entre eux, dirigeants : Pierre Sénécat et Jean 
Marchais (voir leur bio dans le Maitron).  

T 
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À partir des années 1960, l’action du SNES va 
donc se développer dans le domaine corporatif, 
inséparable de la réforme de la formation des 
maîtres et de la démocratisation de l’Ecole, selon 
quatre axes principaux : 

1-Les postes, les services, les disciplines de 
l'agrégation : les chiffres et les dates. 

2- La création de l'agrégation interne. 

3- La liste d'aptitude au corps des agrégés : la voie 
étroite. 

4- Faire de l'agrégation la référence pour tout le 
second degré. 

1-Les chiffres et les dates 
L'arrêté du 24 novembre 2020 fixe pour l'année 

2021, la répartition des postes aux différents 
concours de l'agrégation : 

- concours externe : 1555 postes, 

- concours externe spécial : 55 postes, 

- concours interne : 1000 postes. 

Le nombre total d'inscrits, tous concours 
confondus, est de 35 068. Un poste pour 13,4 
inscrits. Le nombre de sections et d'options s'élève à 
47. 

1961 : un seul concours externe : 1 789 postes 
pour 5 545 inscrits, soit un poste pour 3 inscrits. 
Mais cette année-là, seulement 932 postes sont 
pourvus, soit un peu plus de 50%. Le déficit le plus 
important est en mathématiques – sur 300 postes, 
158 ne sont pas pourvus, soit 63% –. Déjà la presse 
de Droite se lamente sur la baisse de niveau. 

De même l'inspection générale d’Histoire 
déplore le niveau très insuffisant des candidats, 89 
postes sur 110 sont pourvus. Le ministre nommé 
l’année suivante, Christian Fouchet (1962-1967), en 
tire une conclusion pour le moins surprenante : le 
concours n’est pas attractif, il faut réduire le nombre 
d’agrégés ... 

Le SNES a résolument combattu cette politique 
ministérielle en présentant deux arguments 
principaux : 

- Le recrutement des maîtres n'est pas à la hauteur 
des besoins, notamment pour résorber l’auxiliariat. 

- L'élévation de la qualification est une nécessité 
urgente. 

1965 : Création de l’agrégation d’économie et de 
gestion : 1ère agrégation de l’enseignement 
technique. 

 
4 Pour apprécier pleinement la comparaison, il convient de rappeler 
que le secondaire, sous le IIIe République, est bien différent du second 
degré d’après 1945. Dans les lycées, établissements d’Etat, distincts 
des collèges municipaux (où les programmes sont les mêmes), les pro-
fesseurs, titulaires d’une chaire, étaient uniquement des agrégés. Des 

1968 : C’est l’année où le nombre d’admis est 
supérieur aux postes mis aux concours : 1 505 pour 
1 450 postes. Le SNES a habilement tiré parti des 
événements de mai. 

1969 : Création de l’agrégation de lettres 
modernes (fin de la domination du latin).  

1972 : Création des statuts des agrégés et des 
certifiés, mettant en place la promotion par liste 

d’aptitude (décret n°72- 580 du 4 juillet 1972). 

1976 : La différenciation entre postes aux 
concours hommes et femmes est totalement 
supprimée, désormais toutes les agrégations sont 
mixtes. 

1977 : Première session de l'agrégation d’arts 
plastiques et d’éducation musicale. Cependant le 
maxima de service des agrégés de ces disciplines est 
de 17h. 

1982 : Création de l’agrégation d’EPS. 

1986 : Création de l’agrégation interne (décret n° 
86- 489 du 14 mars 1986). 

1989 : Première session de l'agrégation interne. 

Et création de la hors-classe des certifiés. 

1993 et 1994 : Ce sont les années où l'on compte 
le nombre le plus élevé de postes mis au concours de 
l'agrégation externe et interne : 3 000 postes. 

Enfin quelques données comparatives : 

1967 : 1 450 postes à l'agrégation externe. 

2021 : 1 555 postes à l'agrégation externe. 

Dans le même temps, la massification scolaire 
s’est accélérée : 

1967 : 3,3 millions d'élèves en fin d'études 
primaires, collèges, lycées généraux et 
technologiques. 

2021 : 5,7 millions d'élèves dans le second degré. 
Une augmentation de 42 % du nombre d'élèves pour 
un accroissement de 6,75 % des postes mis aux 
concours. 

Entre 1809 et 1960, le nombre total d’agrégés 
recrutés s'élève à 21 843. En 2020 il y a 51 449 
agrégés dans le second degré public pour un total de 
725 200 professeurs. Seuls 7% des enseignants du 
second degré sont agrégés, alors qu’ils repré-
sentaient 44% des enseignants des lycées4 en 1925, 
58% en 1938, et encore environ un quart, de la 
Libération jusqu’à la fin des années 1950. 

Le bilan est donc mitigé : l’augmentation du 
nombre d’agrégés est en partie liée mécaniquement 

professeurs licenciés, souvent anciens admissibles à l’agrégation, 
complétaient le personnel enseignant surtout dans les lycées provin-
ciaux et dans les petites classes du 1er cycle.  
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à la démographie et à la massification scolaire. 
Cependant le SNES est à l’origine de l’élargis-
sement du recrutement d’agrégés dans toutes les 
disciplines (en particulier technologiques et 
artistiques) et de la revalorisation de la catégorie 
(mandat du congrès de Saint-Malo 15-19 avril 
1991).  

La validation d’un service à 15 h pour toutes les 
disciplines artistiques (Congrès de Versailles 30 
mars-3 avril 1987) est enfin actée en 1993 durant le 
ministère de Jack Lang (2 avril 1992-30 mars 1993). 
Une discipline reste pourtant sans agrégation : la 
documentation … 

Pour illustrer cette première partie, deux 
anecdotes caractéristiques de leur époque :  

1960 : Un jeune agrégé célibataire, qui est 
nommé en première affectation en Algérie, s’il ne 
rejoint pas son poste, perd le bénéfice du 
concours...Malgré l’état de guerre.5 

1973 : Othniel Dossevi, joueur du PSG, d’origine 
togolaise, obtient l’agrégation de lettres modernes et 
il est le premier joueur du PSG à marquer un but au 
Parc des Princes qui venait d’être terminé. C’était 
face au Red Star Football Club... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
5 La France n’a jamais reconnu être en guerre mais seulement être 
engagée dans des opérations de « maintien de l’ordre », ce qui justifiait 
officiellement que tous les jeunes professeurs agrégés et certifiés re-
çus aux concours et qui avaient signé un engagement décennal, per-
daient le bénéfice de leur concours s’ils refusaient leu affectation sur 
une partie du territoire national…  

2- Laborieuse mise en place  
de l'agrégation interne 

Au début des années 1950, le choix de répondre 
à l’augmentation des besoins de recrutement par la 
création du CAPES et du CAPET change 
radicalement la nature de l’agrégation. C’est un 
choix qui combine deux « avantages » pour le 
pouvoir politique. D’une part, c’est une 
démocratisation à moindre coût, puisque les certifiés 
sont moins payés et doivent plus d’heures que les 
agrégés. D’autre part, cela donne l’impression aux 
agrégés qu’ils seront protégés du « déclassement », 
qui est une inquiétude permanente chez les 
enseignants du second degré de l’époque. Ce dernier 
point, conjugué au fait que le CAPES améliore la 
situation des enseignants « non agrégés », qui 
n’étaient jusque-là que « chargés de cours » dans les 
lycées, non titulaires de leur chaire, et moins bien 
rémunérés, explique l’absence de remise en question 
du SNES de cette coupure en deux du corps 
enseignant du second degré. Même si est évoquée la 
nécessité de l’unification dans un avenir mal situé.  

Le corps des certifiés devient vite très préémi-
nent dans le second degré y compris parmi les 
adhérents du SNES. Le phénomène se répercute 
avec retard dans la direction du syndicat, surtout 
après la fusion en 1949 avec le SNCM (Syndicat des 
collèges modernes, ex-syndicat des écoles primaires 
supérieures où n’enseignait aucun agrégé). 

Dès les années 1960, l’idée de la création d'une 
agrégation interne apparaît donc dans le SNES sous 
la poussée des certifiés. Jean Marchais6, secrétaire 
de la catégorie des agrégés de 1956 à 1964 (liste A 
autonome) et secrétaire de la commission 
pédagogique, agrégé des lettres (classiques), 
enseignant à Henri IV à Paris, estime que « la place 
normale des agrégés est dans les lycées, les CPGE 
et les propédeutiques » (ces dernières étant le 
premier cycle universitaire de l’époque). 

Dans un article de l’US paru le 25 mai 1964, il 
considère que « l'agrégation interne avilit le titre... 
l'agrégation doit demeurer ce qu'elle est, un 
concours unique, de haut niveau avec des mesures 
adéquates permettant aux enseignants déjà en 
fonction de s'y présenter dans de bonnes conditions 
et aux étudiants de le présenter normalement ». Mais 
au congrès de Pâques 1964, le SNES avait adopté 
une position différente : la majorité des congres-
sistes avait approuvé le principe d'un concours 

6 Il était aussi président de la Société des agrégés (voir sa bio dans le 
Maitron) 

 

Affiche du film du SNES liant Démocratisation 

et Revalorisation  
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interne de l'agrégation. Jean Marchais s’explique 
mais s'incline devant cette décision, et accepte en 
même temps les conclusions du colloque du CNAL, 
qui s’inspire du Plan Langevin Wallon.  

Lors des élections à la CA nationale de juin 1964, 
il perd sa place de secrétaire de catégorie au profit 
de Suzanne Cheinet7 (candidate de la liste B, future 
Unité et Action). Suzanne Cheinet va donner la 
priorité aux conditions de préparation du concours 
externe, à l’échelle des rémunérations et à 
l’alignement du service des certifiés sur celui des 
agrégés (15 h). Françoise Regnaut8 qui succède à 
Suzanne Cheinet, ne fit pas non plus de l’agrégation 
interne une revendication de premier ordre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il faut attendre le 14 mars 1986 pour que soit 
publié le décret de création de l'agrégation interne. 
Le SNES considère que ce nouveau concours sera 
un facteur de revitalisation du métier d’enseignant, 
alors que la crise de recrutement va en s’amplifiant. 
Le ministre de l’Éducation nationale de l’époque, 
René Monory (1986-1988), temporise au nom de 
l’unité et de la qualité du concours. En fait le 
ministre a cédé à la pression de la Société des 
agrégés, présidée par Guy Bayet, un gaulliste, en 
fonction depuis 1960, proche de Georges Pompidou 
dont il a été l’élève, très écouté par les politiques et 
par l’inspection générale.  

 
7 Militante communiste, elle est sévrienne, et enseigne en CPGE au 
prestigieux lycée Fénelon à Paris. Elle est membre de la Société des 
agrégés et invite ses collègues du SNES à ne pas déserter la Société 
pour éviter qu’elle ne tombe totalement entre les mains de la droite 
sous la direction de Guy Bayet, ami de Pompidou.   
8 Également militante communiste et sévrienne, elle appartient à la gé-
nération suivante et est responsable de la formation des maîtres au 
moment où le SNES doit combattre les différents projets du ministre 
Olvier Guichard et où le SNES est à l’initiative d’une véritable coalition 

Gérard Aschieri9, secrétaire national du SNES, 
contre-attaque avec vigueur : l’agrégation interne 
est une promotion interne et une revalorisation. Elle 
ne signifie pas une baisse de niveau, elle prend en 
compte la qualification acquise au cours des années 
d’expérience. Gérard Aschieri ironise contre ceux 
qui considère le corps des agrégés comme « un 
ordre » auquel on accède par « une initiation 
douloureuse appelée concours ». 

L’application du décret sera effective en 1989, 
date à laquelle a lieu la première session. Cinq cents 
postes sont mis au concours, soit 20% du nombre de 
postes prévus à l’agrégation externe. Lionel Jospin 
ministre depuis 1988 prend conscience de la réalité 
de la crise de recrutement et lâche du lest : en 1990, 
les conditions d’âge pour l’agrégation externe et 
interne sont supprimées et le nombre de postes mis 
au concours interne passe de 500 à 1600. 

Entre 1989 et 1994, il y aura 9 152 promotions 
par agrégation interne. Cependant, à partir de 1994, 
la situation se détériore.  

D’une part, le nombre de postes non pourvus 
augmente ; le cas extrême est celui de l’anglais : 
61 % des postes ne sont pas attribués, 125 postes 
perdus sur 205 prévus en 1995. 

D'autre part, le nombre de postes mis au concours 
chute : 

- 1995 : 2000 postes 

- 2001 et 2002 : 900 postes 

Le taux d'admission en 2001 est de 8,2%. 

Hervé le Fiblec, responsable national du SNES, 
en février 2002, dénonce la faiblesse de cette 
promotion interne, qui ne contribue pas à améliorer 
l’attractivité de la profession, alors que la crise de 
recrutement perdure ainsi qu'une crise des 
vocations. Cette analyse se confirme au cours des 
décennies suivantes, avec seulement 760 postes en 
2008, il faudra attendre 2015 pour que le nombre de 
postes dépasse 900 et ce n'est que pour la session 
2021 qu'on atteint les 1 000 postes. 

Ainsi, sur ce dossier de l’agrégation interne, le 
SNES a été un lanceur d'idées : 1964 ! 

Sa détermination dans la durée a été remar-
quable, puisque le décret est paru en 1986. Le SNES 
a dû également faire face à l’hostilité de la Société 
des agrégés, et les autres syndicats ne se sont ralliés 

avec d’autres syndicats de la FEN (SNEP, SNESup, SNPEN puis 
SNCS) pour proposer une autre réforme de la formation des maîtres, 
fondée sur les principes de son élévation et de son unification.  
9 Lui aussi est un ancien élève de la prestigieuse ENS de la rue d’Ulm 
mais il appartient à la génération post 68, où la notion de hiérarchie a 
été fortement mise en cause.  

 



6 

 

à cette revendication que tardivement, en particulier 
le SGEN et le SNALC, vers 1986-1987... avec la 
création du concours ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enfin, au niveau comptable, le ministère de 
l'Éducation nationale a toujours été réticent à créer 
des postes, rigueur budgétaire oblige ! Chaque 
année depuis 1989, cette revendication concernant 
les postes revient comme un leitmotiv... 

L’action du SNES permet donc de maintenir un 
nombre minimal de promotions, et ainsi de ne pas 
désespérer les candidats, toujours nombreux à 
présenter ce concours. 

3- La voie étroite 
Le dispositif permettant aux certifiés l’accès au 

corps des professeurs agrégés par liste d'aptitude est 
régi par le décret du 4 juillet 1972 (n°72-580) et 
l'arrêté du 15 octobre 1999. Le contingent de 
promotion est établi sur la base de 1/7 des 
titularisations par concours de l'année précédente, 
pour chaque discipline d’agrégation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Établir cette liste d'aptitude donne lieu chaque année 
à un affrontement plus ou moins tendu entre 
l'administration et les commissaires paritaires du 
SNES, d’abord au niveau académique où le recteur 
établit une liste de propositions, ensuite au niveau 
national où le ministre décide par discipline, en 
s’appuyant sur l’avis de l’inspection générale. Le 
ministère est régulièrement, et à juste titre, accusé 
d’arbitraire, de non-respect de la réglementation, 
d’abus de pouvoir. 

Nicole Sergent, commissaire paritaire agrégée, 
lors de la CAPN de 2002, n’hésite pas à « constater 
que dans les pratiques ministérielles et 
gouvernementales, nous avions affaire au retour du 
Second Empire puisque le principe de la candidature 
officielle a été d’emblée annoncé et imposé dès 
l’ouverture de la CAPN aux élus du personnel ». 

Ainsi, en 2011, un recteur, bientôt promu 
directeur d’administration centrale, obtient, malgré 
un avis négatif de la CAPN, la promotion de son 
épouse, qui n’avait jusque-là jamais été proposée par 
les corps d’inspection, et s’attire les remarques 
ironiques du Canard enchaîné ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À noter que la Société des agrégés n’accepte pas 
parmi ses membres, les agrégés promus par liste 
d’aptitude et en demande même la suppression... 

Beaucoup de travail et d'énergie dépensés par les 
commissaires paritaires du SNES, mais cette voie 
étroite pourrait être une possibilité pour satisfaire la 
revendication fondamentale : l'agrégation référence 
pour tout le second degré. 

Cependant, la suppression des compétences des 
CAPN en matière de mutation et de promotion en 
2020-2021, constitue une régression antidémo-
cratique de « détricotage » de l’Etat social qui 
entrave sérieusement l’action syndicale sur ce 
dossier. 

 

 

 

 

Françoise Regnaut au congrès du SNES de 1971 

 

Henri Carvin et Gérard Aschieri 

Nicole Sergent 
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Un enseignement de qualité pour tous 

Revaloriser nos métiers  

Les grandes actions unitaires de 1989 
(L’US n° 210, 13 mars 1989) 
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4- Tous agrégés : un mandat à faire avancer 
Dans les années 1960, la place des agrégés est 

contestée dans le second degré : Jean Marchais, 
secrétaire de la catégorie, également président de la 
société des agrégés (1956- 1960), estime que la 
place de ces derniers est bien dans les lycées. La 
crainte alors, est de voir les agrégés partir à 
l'université, avec la création, en 1960, du corps des 
maîtres assistants. 

Janvier 1968 : Suzanne Cheinet et Françoise 
Regnaut s'alarment des déclarations de Georges 
Pompidou alors Premier ministre et lui-même 
agrégé : selon lui, les agrégés doivent enseigner en 
terminale, en CPGE et à l’université. Elles en 
déduisent que l’intention du pouvoir est d’abaisser 
le niveau de formation des maîtres du second degré. 
Pompidou n’insistera pas, surtout en mai... 

Mai 68-1969 : le comité CAPES-Agrégation 
formé à l’initiative des normaliens de la rue d'Ulm, 
considère que les agrégés perpétuent une culture 
bourgeoise, ils sont les « chiens de garde » de la 
bourgeoisie : ils sélectionnent les élèves ; les moins 
performants doivent accepter leur sort, ils seront 
ouvriers ou employés. Conclusion : il faut supprimer 
l'agrégation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Françoise Regnaut (1935-2009), militante 
communiste à l’époque, une des rares femmes de la 
nouvelle direction Unité et Action, se trouve devant 
une situation complexe : elle réfute les thèses 
gauchistes et doit faire face au SGEN qui, en 1969, 
a voté la suppression de l’agrégation. Elle 
revendique alors le maintien du corps des agrégés, 
l’augmentation du recrutement, et surtout, fait 

 
10 Ce dernier, dans les négociations qui avaient suivi mai 1968, avait 
pensé que le temps était venu d’unifier le recrutement des professeurs 
du second degré dans un même corps en étant prêt à abandonner le 

remarquable, l’élévation de la qualification de tous 
les enseignants à la maîtrise. 

Il faut rappeler que dans les années 70, après la 
création des CES qui devait devenir le seul type 
d’établissement du 1er cycle, le ministère recrutait en 
masse des PEGC à bac+1, dont les corps ont été 
créés en 1968. 

Les congrès du SNES qui se succèdent entre 
1970 et 1979 formulent clairement les objectifs à 
atteindre :  

« Pour tous les enseignants de la maternelle à la 
fin du second degré, une formation scientifique de 
quatre années au niveau maîtrise et une année de 
formation pédagogique, cela pour toutes les 
disciplines et spécialités. » 

Unifier les catégories, deux corps seulement, 
recrutés au minimum à la maîtrise (Bac+ 4), certifiés 
et agrégés, avec des voies de passage par promotion 
interne. 

Une « étape décisive » selon Gérard 
Alaphilippe10, secrétaire général adjoint du SNES, 
est franchie en mars 1981 : le ministre Christian 
Beullac décide de mettre en voie d’extinction les 
corps des PEGC et de privilégier le recrutement au 
niveau du CAPES et de l’agrégation. 

Le SNC, le SGEN, le SNI-PEGC ne l’acceptent 
pas et attaquent frontalement l’agrégation. Gérard 
Aschieri, secrétaire de la catégorie agrégée, riposte 
en dénonçant l’idée force de ces syndicats, à savoir 
que l’enseignant n’a aucun besoin de maîtriser les 
contenus qu’il enseigne, la pédagogie doit suffire. 

La Société des agrégés n’est pas en reste : elle 
dénonce la titularisation des MA entre 1970 et 1980, 
qui ne se fait pourtant pas dans le corps des agrégés, 
et défend farouchement l’agrégation externe, 
symbole selon elle de l'égalité républicaine, et de la 
culture. Le congrès du SNES de Dijon en 1989 ne 
voit pas les choses ainsi et vote un mandat pour un 
corps unique d’enseignants recrutés au niveau de la 
maîtrise. 

5- La hors-classe des certifiés : une autre voie 
de promotion 

Conscient que la promotion de grade des certifiés 
par les deux voies de la liste d’aptitude et du 
concours interne, risquait de laisser de côté la masse 
du plus important corps d’enseignants, le SNES 
décide au congrès de Bordeaux, en 1979, de 
revendiquer une classe exceptionnelle ou hors classe 
pour les certifiés, hors classe qui venait d’être mise 
en place pour les agrégés en 1978. 

L’objectif à long terme était que les certifiés 

terme d’agrégation. La Société des agrégés et le SNALC l’avaient dé-
noncé et Suzanne Cheinet l’avait contredit dans l’US.  

 

Gérard Alaphilippe au congrès du SNES 

de 1981 
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promus terminent leur carrière au niveau indiciaire 
proche de celui des agrégés de classe normale, et 
qu’en transformant cette hors-classe en un 12e 
échelon supplémentaire, il puisse être normalement 
atteint en fin de carrière par tous les certifiés. Dès 
lors, on disposerait d’un argument imparable pour 
exiger l’unification des services à 15 heures pour 
tous. Comme on l’avait obtenu pour les certifiés des 
enseignements technologique dans lequel avaient 
été intégrés les PTA par voie de concours spécial.  

On voit bien là comment le syndicat se sert du 
corps des agrégés comme la référence, permettant de 
tirer par le haut la situation des certifiés, seule 
catégorie de titulaires existante après la mise en 
extinction de celles des AE et des PEGC après 1989.  

C’est cette même année 1989 qu’est créée la 
hors-classe des certifiés qui constitue un des 
volets de la revalorisation obtenue alors. 

CONCLUSION 
Des années 90 à nos jours : un mandat 

inopérant ? 

Les mandats se succèdent au fil des congrès mais 
ils sont tous quasiment identiques, simplement le 
master en deux ans a remplacé la maîtrise (master 
créé par le décret du 30 août 1999). 

Il faut remarquer que, dans les années 1990-
2000, le SNES a surtout porté son effort sur les 
concours destinés aux MA et aux contractuels. Le 
non-réemploi et le nombre important de MA au 
chômage avaient créé une situation d’urgence 
syndicale. 

Le congrès de Toulouse en 2003, précise qu’il 
faut « faire de l'agrégation revalorisée la référence 
pour tout le second degré » et « engager un 
processus d'intégration de tous les certifiés dans le 
corps des agrégés” » 

Reims en 2012, Marseille en 2014, Grenoble en 
2016 et Rennes en 2018 réaffirment ces mandats. 

Le projet original de réforme de recrutement des 
enseignants porté par Françoise Regnaut dans les 
années 70 puis par Gérard Aschieri dans les années 
80 est donc toujours d'actualité en 2021 ! 

Quel avenir pour ce mandat « tous agrégés » 
défendu par le SNES ? 

La bataille annuelle concernant le nombre de 
postes, les disciplines mises aux concours externes 
et internes va perdurer. Le SNES maintiendra sa 
demande d'un plan pluriannuel de recrutement, seule 
solution fiable pour inciter les candidats à se 
présenter en nombre aux épreuves de l'agrégation. 

La liste d'aptitude : cette voie étroite, pour 
reprendre l'expression des militants du SNES, va se 
maintenir. Cependant le passage du 1/7 au 1/5 du 
contingent de promotion sera difficile à obtenir avec 

la diminution drastique des compétences des CAPN 
en application de la loi du 6 août 2019.  

Ajoutons qu’à l’échelle d’un temps en définitive 
assez court depuis 1989, sans atteindre 
complétement la situation des agrégés, la majorité 
du corps des certifiés part en retraite au grade de 
hors classe. 

 Enfin depuis 2015, avec la vague d'événements 
qui touchent la France, mélange de phénomènes 
rappelant le XIVe siècle, période la plus sombre du 
Moyen Âge – épidémies, guerres asymétriques, 
émeutes –, et les aspects abusifs de technologies 
contemporaines – médias et réseaux sociaux –-, le 
SNES se trouve face à des défis inédits, dans une 
société où l’individualisme ambiant ne facilitera pas 
l’action syndicale. Mais quand l’histoire du SNES a-
t-elle été paisible ?... 

 

►Jean-Paul Gaëtan 
 

Ce texte est celui de l’intervention de Jean-Paul 
Gaëtan au stage national de formation syndicale du 
SNES « action syndicale et mémoire militante » du 
mois de juin 2021. Quelques précisions et notes ont 
été ajoutées.  
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Passage de relais à l’IRHSES 

 

Réunie dans des conditions exceptionnelles en 

octobre 2020, l'Assemblée générale de notre 

institut a approuvé le rapport d'activité et le 

rapport financier, et renouvelé le conseil 

d'administration. Nous tenons à remercier la 

quarantaine de membres qui ont bien voulu lire 

le volumineux dossier de préparation que nous 

avions adressé, et qui se sont exprimés par 

correspondance. 

Dans la foulée, le conseil d'administration a élu 

un bureau provisoire, dans l'attente que les 

conditions soient réunies pour une réunion en 

« présentiel », qui a pu se tenir le 14 octobre 

2021. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme il l'avait indiqué, Alain Dalançon, après 

trente-cinq années de présidence de l'IRHSES, 

avait décidé de passer la main. Il reste 

cependant membre de notre conseil 

d'administration, et participe à son bureau et 

représente l’IRHSES au bureau de l’Institut de 

la FSU.  

Le bureau provisoire a été confirmé. Il est 

composé d'Hervé Le Fiblec, président, Jean-

Paul Gaëtan, secrétaire, Gilles Fourrier, 

trésorier et Alain Dalançon. 

La prochaine assemblée générale se tiendra, 

en mai 2022, dans le cadre du congrès national 

du SNES réuni à Montpellier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les bureaux de l’IRHSES ont connu plusieurs déménagements. Au départ, ils étaient situés 7 
rue de Villersexel au 2e étage au fond de la cour, 1er appartement acheté par le nouveau SNES. 

Puis ils furent transférés dans une partie des locaux des S3 de la RP, square Villaret-de-
Joyeuse. Après le départ des S3, l’IRHSES s’étendit dans l’ensemble des locaux mais dut les 

rendre pour permettre au nouveau SNUipp de s’y installer. Quand ce dernier partit pour prendre 
possession de ses propres locaux, l’IRHSES récupéra à nouveau l’ensemble. Mais quand le 

SNES décida de vendre tous ses locaux du centre de Paris pour acheter la tour Oslo, il fallut à 
nouveau déménager pour arriver au niveau H actuel.  














